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TYPE DE 

SEUIL 

(g/m
3
) 

DONNÉE 

DE BASE 
POLLUANT 

Ozone 
Dioxyde 
d'azote 

Oxydes 
d'azote 

Poussières 
(PM10) 

Poussières 
(PM2.5) 

 
Plomb Benzène Monoxyde 

de carbone 

Dioxyde 
de 

soufre 
Arsenic 

Cad-
mium 

Nickel 
Benzo(a) 
pyrène 

décret 2010-1250 du 21/10/2010 
valeurs 
limites 

moyenne 
annuelle 

- 40 30
(1)

 40 28
(2) 

0,5 5 - 20
(1)

 - - - - 

moyenne 
hivernale 

- - - - - - - - 20
(1)

 - - - - 

moyenne 
journalière 

- - - 50
(3)

 - - - - 125
(4)

 - - - - 

moyenne 
8-horaire 
maximale 
du jour 

- - - - - - - 10 000 - - - - - 

moyenne 
horaire 

- 200
(5)

 - - - - - - 350
(6)

 - - - - 

seuils 
d'alerte 

moyenne 
horaire 

240
(7)

 

1
er
 seuil : 240

(8)
 

2
ème

 seuil : 300
(8)

 

3
ème

 seuil : 360 

400
(8)

 

200
(9)

 
- - - - - - 500

(8)
 - - - - 

moyenne 
24-
horaire 

- - - 
125 

80
(10)

 
- - - - - - - - - 

seuils de 
recommand
ation et 
d'information 

moyenne 
horaire 

180 200 - -  - - - 300 - - - - 

moyenne 
24-
horaire 

- - - 
80 

50
(10)

 
 - - - - - - - - 

objectifs 
de qualité 

moyenne 
annuelle 

- 40 - 30 10 0,25 2 - 50 - - - - 

moyenne 
journalière 

- - - - - - - - - - - - - 

moyenne 
8-horaire 
maximale 
du jour 

120
(11)

 - - - - - - - - - - - - 

moyenne 
horaire 

- - - - - - - - - - - - - 

AOT 40 6000
(1) (12)

 - - - - - - - - - - - - 

valeurs 
cibles 

AOT 40 18 000
(1) (13) - - - - - - - - - - - - 

moyenne 
annuelle 

- - - - 20 - - - - 0,006
(15)

 0,005
(15)

 0,02
(15)

 0,001
(15)

 

moyenne 
8-horaire 
maximale 
du jour 

120
(14) - - - - - - - - - - - - 

 

(1) pour la protection de la végétation 
(2) valeur intégrant la marge de tolérance applicable en 2011 : 3 (valeur applicable 
à compter du 01/01/2015 : 25) 
(3) à ne pas dépasser plus de 35j par an (percentile 90,4 annuel) 
(4) à ne pas dépasser plus de 3j par an (percentile 99,2 annuel) 
(5) à ne pas dépasser plus de 18h par an (percentile 99,8 annuel) 
(6) à ne pas dépasser plus de 24h par an (percentile 99,7 annuel) 
(7) pour une protection sanitaire pour toute la population, en moyenne 
horaire 
(8) dépassé pendant 3h consécutives 
 

(9) si la procédure de recommandation et d'information a été déclenchée la veille et le jour même et que les 
prévisions font craindre un nouveau risque de déclenchement pour le lendemain 
(10)  
(11) pour la protection de la santé humaine : maximum journalier de la moyenne sur 8 heures, calculé sur une 
année civile 
(12) calculé à partir des valeurs enregistrées sur 1 heure de mai à juillet 
(13) en moyenne sur 5 ans, calculé à partir des valeurs enregistrées sur 1 heure de mai à juillet 
(14) pour la protection de la santé humaine : maximum journalier de la moyenne sur 8 heures, à ne pas 
dépasser plus de 25 j par an en moyenne sur 3 ans 
(15) à compter du 31 décembre 2012 
  

 

valeur limite : niveau maximal 
de pollution atmosphérique, fixé 

ou de réduire les effets nocifs de 
la pollution pour la santé 

 

 : niveau de 
pollution atmosphérique au-delà 
duquel une exposition de courte 
durée présente un risque pour la 
santé humaine ou de 

et à partir duquel des mesures 
d  

seuil de recommandation et 
 : niveau de 

pollution atmosphérique qui a 
des effets limités et transitoires 

de courte durée et à partir duquel 
une information de la population 
est susceptible  

objectif de qualité : niveau de 
pollution atmosphérique fixé 

ou de réduire les effets nocifs de 
la pollution pour la santé 

à atteindre dans une période 
donnée. 

valeur cible : niveau de pollution fixé dans 

effets nocifs sur la santé humaine et/ou 

atteindre dans la mesure du possible sur 
une période donnée. 

 


